
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS VERBAL DE DECISION DE LA COMMISSION DE SURVEILLANCE DES OPERATIONS 
ÉLECTORALES DU 22 MARS 2021 

 
 

AG DE LA FFVOILE DU 27 MARS 2021 : 
 

1/ MODIFICATION DU TEMPS DE REPONSE DES CANDIDATS TETE DE LISTE AUX 
QUESTIONS DES REPRESENTANTS  

 
 
 

 
Constatant la délégation donnée par le BE au Secrétaire Général de la FFVoile (Vote électronique du 
22 mars 2021) pour apporter toute modification nécessaire aux éléments d’organisation de l’AG du 27 
mars 2021 
 
Constatant la décision du Secrétaire Général de doubler le temps de réponse (passage de 5 à 10 mn) 
pour permettre aux candidats tête de liste de répondre aux 6 questions des représentants à l’AG 
 
Constatant l’accord des deux candidats tête de liste sur cette modification, 
 
la Commission de surveillance des opérations électorales (CSOE) donne un avis favorable à cette 
modification qui modifie donc pour ce point les modalités techniques de déroulement des opérations 
de vote et des moyens techniques mis en œuvre pour l’AG élective 2020 de la FFVoile dématérialisée 
du 27 mars 2021. 
 
 
 
 
 
Prune ROCIPON  Claude THOUROT   Denis CLERIN 
Présidente de la CSOE  Membre de la CSOE   Membre de la CSOE 
   

 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Paris le 23 mars 2021 


